
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 49 (1923)

Heft: 4

Artikel: De la construction de galeries sous pression intérieure

Autor: Maillart, R.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-38205

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-38205
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


<9 levrier i( N'

Red-: D* H. DkmieRRE, ing.

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous lies i5 jours

ORGANE AGREE PAR LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN
ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : De la construetion de galeries sous pression intörieure, par R. Maillart, ingenieur (suite). — Resistances comparatives
de l'electro-ciment et du ciment Portland ä divers agents, par le Dr B. Jeanneret, ingenienr-chimiste. — Concours d'idees poiir
l'ötablissement d'un plan d'amenagement de quartier entre Lancy et Onex (Geneve) suite. — Communique du Service föderal des
Eaux. — Divbrs : La photo-elasticimetrie. — Le vieillissement des bois. — Bibliographie. — Societes : Conferences pour
Geometres, ä Lausanne. — Societe technique fribourgeoise. — Carnet des concours d'architecture. — Service de placement.

De la construetion
de galeries sous pression interieure

par R. MAILLART, ingenieur,

II1
Afin d'envisager les effets de la pression intörieure

exercee par l'eau,- il y a lieu de distinguer plusieurs cas.
Lorsqu'il s'agit d'une röche impermeable et resistante

(Phase \), sa hauteur au-dessus de la galerie etant
süffisante pour equilibrer la pression de l'eau agissant de bas

en haut, il semble que l'on puisse, sans aucun inconve-
nient, se passer de revötement. Tel n'est pourtant pas
le cas. D'une part, les inegalites et asperites du profil
brut entrainent inevitablement des- pertes de charge
appreciables ; de l'autre, le pourtour du profil etant soumis

ä des efforts. tres variables de traction, en raison
möme des variations de la pression et de la temperature
de l'eau, l'action repetee de ces forces provoquera une
dösagregation lente de la röche, dont les debris, entraines
jusque dans les turbines, pourront y causer des degäts
considerables. La simple prudence exige donc l'etablissement

d'un revötement de protection. Ce revötement
pourra ötre relativement mince, mais on devra lui donner
une forme cintree reguliere, lui permettant de posseder
une stabilite propre, möme en cas de fissurätion. II n'est

pas necessaire, ni möme desirable, que ce revötement
soit etanche, car, son but n'etant pas de resister aux
pressions, tant interieurös qu'ejtterieüres, il eclaterait ou
.s'ecraserait faeilement si, en vertu de son impermeabilite,
des differences se produisaient entre les pressions inte-
rieures et exterieures. Ce mode de revötement löger et
plutöt poreux nous semble pröferable au proeöde qui
consiste & pourvoir la röche d'un enduit. Le seul avantage

de ce dernier est d'attönuer les pertes de charge en
formant une surface lis$e. Par contre, l'enduit n'offrira
pas de- protection sjuffisante contre la dösagrögation de

la röche. II pourra, au contraire, la favoriser du fait de

son impermeabilitö. En effet, au moment de la mise sous

pression de la galerie, il est probable que l'enduit
impermeable se lissurera et que l'equilibre entre les pressions

1 La premiAre. partie de cette etuds
25 du Bulletin lechnirpic, I. 48 f 1922..

paru dai et numerus £2, 28

agissant de part et d'autre de l'enveloppe tendra peu ä

peu ä s'etablir. Car, bien que nous ayons affaire ä une
röche impermeable dans son ensemble, cela n'empöchera
pas une certaine quantite d'eau de s'infiltrer au travers
des fissures et de saturer la röche environnante, de teile
facon qu'il s'y etablira bei et bien une 'pression hydraulique.

La pression interieure venänt ä diminuer, la pression

exterieure entrera en jeu. Les fissures qui auront
laisse fuir l'eau faeilement, gräce ä l'etat d'extension du
pourtour, se refermeront alors, sous 1'effet de la compression

due ä l'exces de pression exterieure, et ne pourront
phis intervenir dans le retablissement de l'equilibre des

pressions. Ainsi, la pression exterieure exercera son action
destruetive sur l'enduit en l'arrachant avec des fragments
adherents de röche. La fig. 17 montre l'applieation d'un
enduit sur röche au moyen du canon ä ciment dans la
galerie des « Bündner Kraftwerke » par l'entreprise Simo-
nett et Cle, et la fig. 18 une partie de röche brüte et une
partie d'enduit termine et lisse.

Comme il a ete dit plus haut, la röche est ordinairement
stratifiee et fissuree. A premiere vue, il semble improbable

qu'elle puisse ötre impermeable. Cependant l'imper-
meabilite se rencontre assez souvent et particuliörement
dans les roches en partie argileuses, oü les fissures se sont
bouchees sous 1'effet d'infiltrattons d'eau chargee de

particules limoneuses. Mais, si l'eau est ä möme de bou-
cher des fissures, eile peut aussi les deboucher, surtout
quand eile agit sous forte pression. Ce fait doit retenir
l'attention. En effet, si l'eau de la galerie trouve la möin-
dre possibilite de fuite par une issue ä peine perceptible,
il y a tout lieu de craindre que, chassee avec force, eile
ne l'elargisse peu ä peu, de sorte qu'avec le temps, il en
resultera des pertes considerables. On devra donc s'as>-

surer que la röche possöde une impermeabilite parfaite
sous une pression quelque peu supörieure ä la pression
prövue si 1 on veut pouvoir se passer d'un revötement
etanche.

Si la röche est impermeable, mais insuffisamment consis-
tante pour se youtenir elle-meme (Phases II et III), il n'y
aura pas lieu de prevoir un revötement autre que s'il
s'agissait d'un tunnel quelconque. L'ötahcheite de ce
revötement n'est pas necessaire, ni möme desirable, pour
les raisons qui viennent d'etre exposöes.

En prösence d'une röche permeable; il faudra toujours
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avoir recours ä une enveloppe etanche. Möme si les fuites

sont causees par des fissures visibles, il ne sullira pas de

les aveugler au mortier de ellhent, car elles se rouvriront
sous les efforts de traction que la pression interieure pro-

voquera dans 1'enveloppe rocheuse. II serait egalement
temeraire de s'attendre ä un etanchement par calfatage

naturela processus qui ne donne de bons resultats que

pour des corps poreux, formant filtre, que l'eau traverse
lentement en y deposant des matteres solides. Or, il ne

faut pas chercher les causes de la permeabilite de la röche

dans sa porosite, mais bien dans son etat de fisl&ition
et, pour peu que la largeur d'une fissure atteigne quelques
dixiemes de rmffimetres, les parllSules solides, en suspen-

Ü*f *so

¦%

Fig. 17. — Emploi du canon ä ciment pour enduit sur röche

sion dans l'eau, ne pourront plus s'y deposer, la fissure

etant trop large et la vitesse de l'eau trop grande.

II serait tentant de realiser l'etancheite de la surface

plus ou moins fissuree de la röche, par l'applieation d'un

produit bitumineux assez duetile pour epouser, sans
fissurätion, la surface peripherique. Mais la plasticite de ces

produits diminue quand la tempörature s'abaisse ; et

möme en admettant qu'ils soient suffisamment defor-

mables, le manque d'adherence resterait ä craindre. En

effet, la bonne application de produits bitumineux
demande une base absolument söche, condition que l'on
ne peut guöre realiser dans un souterrain. Du reste, le
detachement de l'enduit se produira infailliblement sous
la moindre surpression exterieure.

Le mode de construetion le plus courant, jusqu'ä ces

derniers temps, comportait un manchon en böton, apte
ä supporter la pression de la röche, et pourvu d'un enduit
au mortier de ciment pour realiser l'ötanchöitö. On sup-
posait qu'en remplissant tous les vides qui subsistent
derriöre ce revötement, celui-ci n'aurait plus qu'ä trans-
mettre la pression de l'eau ä la röche, sans ötre autrement

eprouve. Cela revenait ä considerer la röche comme une
masse compacte et depourvue d'elasticite, comme on le
fait couramment, et sans inconvenient, aujourd'hui, quand
il s'agit de fondations. Si cette supposition etait permise,
la forme du tuyau pourrait ötre quelconque ; aussi a-t-on
choisi de preference des formes se rapprochant du profil
classique du tunnel de chemin de fer.

L'experience, cependant, a prouve que ce raisonnement
etait errone et l'on a reconnu que la röche cedait ä tel
point que 1'enveloppe subissait des efforts de traction
souvent considerables. Mais il est impossible de determiner

avec quelque precision la valeur et la position du

point d'application de la resultante de ces efforts dans
les differentes sections de l'enveloppe.
Cette determination a un caractere d'autant

plus vague que le profil est plus
irregulier. On fera donc bien de choisir-
la forme generalement adoptee pour
tous les genres de tuyaux ä pression
interieure, c'est-ä-dire la forme circulaire.

II est vrai que la ligne theorique
la plus rationnelle s'en ecarte quelque

peu, parce que la pressoin n'est pas
constante en tous les points d'un möme

profil. Mais cet ecart est negligeable vis-
ä-vis de toutes les autres sources d'in-
certitude, dont la plus importante, entre
autres, est l'inegalite de la pression
active ou passive de la röche. Comme cette
inegalite est accidentelle, et que, d'autre

part, nous ne pouvons pas admettre
qu'elle soit generalement plus grande
dans une partie determinee du profil que
dans une autre, nous n'avons aucune
raison de donner ä notre enveloppe une
forme autre que celle du cercle,

puisqu'une courbe des tensions circulaire reprösente la

moyenne de toutes les courbes des tensions possibles.
Aussi, admet-on gönöralement, aujourd'hui, que la forme
circulaire s'impose comme la meilleure, sans cependant
pouvoir affirmer que l'excentricitö du point d'application
de la rösultante des tensions soit nulle et sans qu'il soit
possible de determiner l'importance de cette excentricitö.

La grandeur de la rösultante des tractions depend de
la pression interieure et de la röaetion de la röche.
Connaissant le döplacement radial des points de la circonfö-
rence du profil brut suppose sous pression et le döplacement

des points correspondants de la pöriphörie du
revötement, suppose libre de toute entrave et soumis ä la
möme pression, on pourrait calculer la part de la pression

que supporte le revötement et celle qu'il faut attribuer ä
la röche.

Or, si la dilatation de 1*enveloppe peut se calculer avec

un degrö süffisant d'exactitude, il n'en est pas de möme
de l'extension de la gaine rocheuse. Dans l'hypothöse d'un
massif rocheux homogöne inüniineni grand et abstraction
faite de son poids, on trouve que l'extension est petite
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quand on attribue ä la röche quelque resistance ä la
traction, mais qu'elle devient demesurement grande
quand on admet que la röche n'est apte ä supporter que
des compressions. Ainsi, on arrive ä des resultats tres
differents selon les suppositions que l'on a faites. Ces

suppositions ne pouvant avoir aucune base solide, puis-
qu'on ne peut attribuer ni coefficient de resistap|:e ä la
traction, ni module d'elasticite ä une masse fissuree et
stratifiee, nous voyons que la theorie ne nous permet
möme pas d'aborder le probleme et encore moins de le
resoudre.

Tout au plus pouvons-nous caracteriserfllaction du
massif dans les differentes phases. Dans la phase I nous
rencontrerons uniquement des pressions
passives qui seront d'autant plus,
uniformes que la röche est plus compacte
et qu'on aura eu soin de debarrasser le

pourtour du profil de tous les fragments
disloques par l'abattage.. Dans la phase
II, nous devrons nous attendre, soit ä

des pressions passives, soit ä des
pressions actives. Comme dans ce cas il ne
sera guere possible pratiquement d'ex-
traire toutes les parties plus ou moins
•detachees sous l'action, non seulement
des explosifs, mais surtout de la pression,

l'incertitude et l'irregularite at-
teindront leur maximum. Quant ä la
phase III, eile se presente plus favora-
blement, pourvu qu'un revötement
capable de resister ä la pression exterieure
soit realise. La pression d'eau ötant
införieure ä la pression du massif, celle-ci

sera öquilibree en partie et le revötement
restera dans un etat de compression atte-
nuee, favorable ä l'etancheite, puisque
la fissuration est exclue. Mais la phase III n'entre pas
dans notre pratique, nos galeries se trouvant ä trop faible

profondeur. Aussi nos considerations se rapportent-
elleß aux phases I et II, la premiere de ces phases
permettant plutöt quelque hardiesse, la seconde exigeant
une grande prudence.

La commission du Ritom a fait des experiences sur la
deformation de la gaine rocheuse sous l'action des
pressions intörieures, mais les resultats n'en sont pas encore
connus. L'ingönieur Effenberger1 propose, dans un möme
ordre d'idees, de construire, dans la galerie ä revötir, de
distance en distance, des compartiments clos, de quelques
mötres de longueur, revötus d'un beton de rösistance
connue ä la traction. En augmentant graduellement la
pression dans ces chambres, on pourra constater celle qui
provoquera la rupture du revötement. Connaissant de la
sorte la traction tangentielle-limite supportee par
l'enveloppe, on n'aurait qu'ä la soustraire de la traction tan-
genticlle totale, aisee ä calculer, pour trouver la part de
resistance de la röche.

1 Beton u. Eisen, 1922, VII.

Mais pour que de telles experiences aient une portee
pratique, Si faudrait pouvoir les etendre ä la galerie entiere.

[Ken partant du fait que la röche n'est pas une masse

compacte et homogene, il semble temeraire de generaliser
des resultats d'experiences faites seulement en quelques
points isoles. La presence dans le voisinage de la galerie de

quelques fissures paralleles ä l'axe suffirait pour reduire ä

neant la resistance de la röche et pour creer un etat de
choses totalement different. Nous savons, d'autre part, que
la resistance ä la traction du beton varie souvent sensiblement

d'une eprouvette ä l'autre. A fortiori, il ne sera donc

pas possible de determiner, au moyen de ces eprouvettes, les

efforts qui auront cause la rupture du revötement d'essai.

^se s^S*«.:
.43

*&maiKsMf
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Fig. 18. Roche et enduit dans la galerie des « Bündner Kraftwerke ».

Gonsiderons en outre que si les pressions exterieures

peuvent diminuer la traction tangentielle, elles sont, par
contre, capables de deplacer considerablement le point
d'application de leur resultante, puisqu'elles ne sont pas
parfaitement egales sur tout le pourtour du profil. On ne

peut donc pas compter d'une maniere certaine sur la
pression exterieure en tant que circonstance favorable.
Ses effets pourraient möme se faire sentir fächeusement
si l'on ne prenait soin de combler, au moven d'injections
de ciment, tous les vides compris entre le revötement et
la röche, dans le but d'attenuer autant que possible les

inegahtös des pressions exterieures.
Ainsi, il nous semble prudent d'exiger d'un revötement

etanche une resistance süffisante pour s'opposer ä lui seul

aux pressions intörieures. L'economie que l'on röaliserait
en se departant de ce principe pourrait faeilement ötre
surpassöe par des depenses supplementaires en cours
d'exploitation, causees par des pertes d'eau, sinon dange-
reuses, du moins pröjudiciables.

Attendu que l'on peut confectionner des öprouvettes
en beton dame ou coule offrant une rösistance appröcia*
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ble ä la traction, on en a conclu que ce materiau pouvait
etre employe pour le revötement impermeable, ä la seilte

condition, toutefois, de lui imposer un coefficient de

travail suffisamment bas. Or, il est döjä tres difficile d'attein-
dre theoriquement un degre de securite satisfaisant, etant
donnes les grands efforts de trlration resultant de pressions

d'eau de quelque importance. Dans la pratique les

choses se presentent encore plus defavorablement, car
le betonnage dans une galerie ne peut evidemment jamais
se faire aussi aisement que ^fabrication d'eprouvettes. II

y aura donc toujours dans le revetement des points
faibles dus aux reprises et aux irregularites d'exöcution et

dont l'influence echappe aux essais de laboratoire. Ainsi

donc, il ne faudrait pas, dans un cas d'exöcution
particuliörement difficile, s'öcarter ä la legere de la regle generalement

admise, consistant ä faire abstraction de la
rösistance du böton ä la traction quand la securite de l'ouvrage
est en jeu. Car le bon fonetionnement d'un tel revötement

dependra entierement de la presence de circonstances

specialement favorables telles que : possibilite de betonnage

sans entraves et d'injections de ciment jusqu'ä refus,

remplissant absolument tous les vides et röalisant une

compression initiale du revötement et enfin rencontre
d'une röche plus homogene que celle que nous trouvons

generalement chez nous. De möme la presence d'une

pression d'eau exterieure sera trös propice, non seulement

parce qu'elle equilibrera en partie la pression interieure,
mais aussi parce qu'elle assurera l'immersion constante
du böton. A defaut de cette derniere circonstance, il
conviendra d'augmenter les chances de succös en ne

mettant pas la galerie sous pression appreciable lors du

premier remplissage, afin de laisser au böton le temps
d'atteindre un certain gonflement avant d'ötre soumis ä

des efforts de traction. En effet, le gonflement par immer-

sion pouvant atteindre 0,3 mm. par metre il en resulte-

rait des efforts de compression d'environ 50 kg/cm2, en

supposant que la dilatation de 1'enveloppe soit absolument

empöchee par la röche. Ce cas ne se prösentant pas,

on pourra, du moins, toujours espörer que la dilatation
sera contrariee, dans une certaine mesure, et qu'ainsi une.
fraction plus ou moins importante de cette compression
subsistera et viendra compenser en partie les efforts de

traction dus ä la pression interieure. II y aura aussi une
tendance au gonflement dans le sens axial, mais comme

un allongement du revötement ne peut avoir lieu, il en

resultera des pressions axiales considerables. Cette

circonstance est trös favorable, car eile nous garantit l'ab-
sence de fissures transversales, möme dans le cas d'un
abaissement notable de la temperature de l'eau au-dessous

de la tempörature d'exöcution. On objeetera peut-ötre que
oette pröcaution est superflue, vu l'etat generalement
humide des galeries, qui suffirait döjä ä assurer le gonflement

du beton. Mais les experiences semblent demontrer

que l'humiditö, bien qu'entravant le retrait et produisant
möme un certain gonflement, ne suffit cependant pas ä

obtenir le maximum possible, qui ne sera röalisö que par
l'immersion complöte du beton.

Le beton non fissure est-il ä möme de garantir l'etanv
cheite Cela depend en premier lieu de sa composition,
puis de sa confection et naturellement de la pression d'eau.

L'experience pratique et les essais faits recemment ä

Zürich par la Commission de colmatage x semblent prou-
ver qu'un beton de bonne qualite, permeable au debut,
finit par devenir impermeable sous une pression de

5 atmospheres. II est möme probable que cette pression
pourrait ötre encore depassee sensiblement. Reste ä

savoir si les pertes du debut ne se feront pas sentir fä-

cheusement, comme on l'a constate au Ritom, et surtout
s il sera possible d'obtenir la möme regularite de composition

dans le revetement que dans l'eprouvette. En outre,
ü y a une röserve ä faire. II est dit dans la note precitee

que les causes de l'impermeabilisation sont inconnues. Or,
il parait logique d'admettre que, sous l'action de l'eau,
les pores du beton diminuent de volume ä cause du
gonflement de la masse. Mais cette explication ne semble pas
süffisante et il y a tout lieu de croire que la qualite möme
de l'eau n'est pas etrangere aussi ä ce phönomene. L'eau
de la ville de Zürich, qui a servi aux essais en question,

peut ötre consideröe comme exempte de matieres en
Suspension ; par contre, eile contient en Solution une propor-
tion de bicarbonate de chaux süffisante pour lui permettre
de jouer un certain röle dans le processus d'imperme-
abilisation, La solubilite, dans l'eau, du bicarbonate de

chaux depend de la presence d'aeide carbonique. Si nous
le chassons, par exemple en chauffant l'eau, celle-ci se

troublera legerement et il se formera ä sa surface une
mince pellicule. C'est le bicarbonate de chaux devenu
insoluble qui est preeipite et qui formera ä la longue les

incrustations bien connues de tout le monde. Remarquons
maintenant que dans le ciment il reste, apres la prise, une
certaine quantite de chaux libre, qui absorbera avec avi-
dite l'acide carbonique de l'eau infiltree, en se transfor-
mant ainsi en bicarbonate. Mais il en resultera aussi la
preeipitation du bicarbonate de chaux contenu dans l'eau
depouillee de son acide carbonique. Cette masse spon-
gieuse, se deposant dans les pores du beton, y produira
le calfatage dit automatique.

Que cette explication soit süffisante ou non, il semble
tömeraire de vouloir tirer de tels essais des conclusions
definitives quant au calfatage automatique, en se bornanl
ä faire varier tous les ölöments, sauf la qualitö de l'eau.
Car il est possible qu'avec une eau de nature difförente on
obtienne des resultats diämetralement opposös. Supposons,

par exemple, que l'eau oontienne de l'acide carbonique,

mais pas de chaux. L'acide carbonique se combi-

nera d'abord- ä la chaux libre, mais le bicarbonate de

chaux ainsi forme sera dissout, au für et ä mesure de sa

formation, gräce ä l'acide carbonique contenu dans l'eau.
Au lieu d'un döpöt assurant le colmatage, nous constater
rions alors la lixiviation du böton, qui ne pourrait que
nuire ä l'ötanchöitö *.

1 Voir Bulletin technique 1922, n° 19.
* Cette question est traiteo avec plus de competonce par le prof.

fi. Zschokke dans la «Schweiz. Wasserwirtschaft > du 26 nov. .1922..



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 45

Nous croyons donc qu'il est recommandable, au lieu
de s'en remettreau seul beton, de prevoir un enduit lisse

au mortier de ciment, que l'on appliquera de preference
au moyen du « canon ä ciment » 1. Une epaisseur de 1 cm
suffira avec un melange tres riche.tKe procede, qui
donnerait de mauvais resultats partout oü un assechement,
möme temporaire, se produirait, est parfaitement applicable

dans les galeries oü l'humidite fait rarement defaut.
Si, par hasard, nous rencontrions des parties seches,

l'enduit pourrait ötre remplace par une couche de peinture

ä base goudronneuse ou bitumineuse. En tout cas,
avant de se decider ä nögliger ces precautifms, on fera
bien de se rendre j compte de la qualite de l'eau, afin
d'ötre assure d'un colmatage rapide et complet.

De toute maniere, il nous semble indispensable,
si l'on veut se premunir contre les dangers de la

fissuration, de prendre des precautions speciales.
Car, un ensemble de conditions favorables, tel que
celui que nous venons d'examiner, et tel que celui

que l'on parait avoir rencontre, par exemple, sur
la plus grande partie du parcours de la galerie de

Castkill ä New -York 2, restera une exefjgtion.
En premier lieu, nous aurons recours ä l'armature

du beton. Precisons tout de suite que l'armature

n'empöchera pas la fissuration d'une maniere
certaine. Elle ne pourra s'y opposer que dans
certains cas, mais, bien disposee et assez forte, eile

sera toujours ä möme d'en prevenffi les suites fä-
cheuses. Car l'ampleur d'une fissure, qui sans cela

dependrait uniquement de la resistance de la röche,
sera maintenant limitee par le degre d'eMension de

l'armature. (A suivre.)

Resistances comparatives
de l'electro-ciment et du ciment Portland

a divers agents.

par le Dr B. Jeanneret, ingenieur-chimiste.

Les eiments de diverses provenances essayes selon les normes

suisses ont donnö les resistances suivantes ä 28 jours:
Traction Flexion Compression

Portland N° 1

» N°2
i N° 3

Electro-ciment

33,5 37,5 370
31,4 34,0 360
34,0 38,8 388
62,0 62,4 780

Ils sont donc tous de bonne qualite.

A. — Premiere sörie d'essais.

Rösistance aux eaux sölöniteuses (gypse).

Pour donner au gypse la plus grande intensite destruc-
tive possible en concentration saline, les eiments Portland
d'un cötö et l'Electro-ciment de l'autre, ont ötö gäches en
mortier avec du sable et des fragments de gypse concasse,

au lieu de gravier.
Soit: 2 parties en poids de sable, une partie de grains de

1 ii Ccmcut »un» cn anglais, d'oü « gunite » pour designer le produit.
2 Hilgard, Sehweit. Bauzeitung, vol. 76, p. -19.

gypse et une partie de ciment. Ce qui correspond -ä environ
8 ä 9 sacs de ciment au metre cube de sable et gravier.

Les prismes confectionnes par damage dans les moules,
du mortier humide, ont ete mis ä l'eau aprös prise, tous
dans un meme bac et surveilles depuis. Les eprouvettes

|gtjj||contiennent donc 25 % de gypse, n'ont commencö ä

se desagreger qu'apres deux mois pour le Portland. La
desagrögation augmente rapidement apres 3 mois. La
teneur en sulfate de chaux de l'eau du bac etait de 0,7 gr.
par litre apres deux mois, eile etait de 1,6 gr. par litre
apres quatre mois.

Les electro-ciments ne presentaient absolument pas trace

Portland Electro-ciment

ÜLi*
*Hr®

K**y

~&

Fig. 1. — Comportance dans l'eau seleniteuse.

de destruetion au moment de l'essai, soit quatre mois aprös
fabrication. Les eaux sulfateuses, möme ä la concentration

enorme employee, sont sans influence, comme on le
savait d'ailleurs. Ces resultats ne doivent servir qu'ä
illustrer la valeur des eiments alumineux fondus pour
l'emploi dans les eaux sölöniteuses.

Dernierement une Conference röunie ä Zürich s'est

oecupöe de la question de la conservation des tuyaux de

ciment dans certains terrains tourbeux "sulfureux. Les
eiments fondus pourraient ötre lä d'un grand secours vu
leur passivite absolue ; il semble que des essais dans ce

sens seraient trös intöressants. Vu la haute rösistance
de ces eiments aux efforts mecaniques, les tuyaux
pourraient ötre faits avec un dosage minime qui compense-
rait le prix eleve du ciment.

Le figure 1 montre que les eiments Portland de l'essai
¦ presente ici, sont en grande partie detruits tandis que
l'ölectro-ciment n'a pas ötö attaque.

Voici d'ailleurs les rösistances obtenues avec les prismes

de la Photographie :.

Portland N° 1

N° 2

» N" 3

Electro-ciment

Resistance

a la flexion a la compression

kg/cm« kg/cm*
0 0

18,7 106
(45) (156)

25,8 100

54,7 (80) 276 (270)
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